
62 LA 8SMAINK RELIGIEUSE

LA RORTZOSFOUM

h’^5'riOUS Pen80ns 'tre agréable à nos lecteurs en extrayant les 
Risk'll ren8e*Rnel|ient8 qui suivent de l’excellent opuscule du T. K. 
riTfjil Père Frédéric, publié l’année dernière sur la Portioncule.

Conditions requises pour gagner cette indulgence. Troisconditions 
sont requises : lo La confession ; 2o La communion ; 3o La visite.

lo La confession. — La confession faite dans les s?pt jours suffit 
pour ceux qui ont la louable habitude de la confession hebdomadaire. 
Dans les diocèses qui ont obtenu l’Induit de la confession deux fois 
par mois, il suffit (toujours pour ceux qui le font régulièrement) de 
s’être confessé dans les quatorze jours qui précèdent.

Mais tous les fidèles qui ne se confessent pas régulièrement chaque 
semaine (ou chaque quatorze jours, selon le diocèse,) quand même ils 
se seraient confessés depuis moins de huit jours, doivent le faire de 
nouveau au moins la veille ou le jour de la fête : c’est la règle ordinaire 
et commune ; ils peuvent le faire le 30 juillet, c'est-à-dire le jour pré
cédant immédiatement l’avant-veille de la fête, en vertu d’un Induit 
général accordé par Sa Sainteté Léon XIII, le 14 juillet 1801.

2o la communion. — Il n’est pas nécessaire que la communion 
soit faite dans l'église qui jouit de l’Indulgence. On peut communier 
dans n’importe quelle église ou oratoire ; et la communion peut 
aussi être faite la veille de la Portioncule, le 1er toût.

3o La visite. — Quelle église fànt-il visiter ?
Io Dans les endroits où se trouve une église franciscaine de 

Frères-Mineurs, Clarisses, Tertiaires Régulières jouissant de droit 
du privilège de la Portioncule, — ou une autre église ou chapelle 
publique, à laquelle, en vertu d’un Bref renouvelable tous les sept 
ans, l’Indulgence a été accordée par faveur, — dans ces endroits, tous 
les fidèles (et par conséquent tous les Tertiaires séculiers), tous doi
vent visiter cette église fraciscame ou cette chapelle publique privi
légiée. Cette règle concerne tout le monde.

2o Dans les endroits où ne se trouve pas d’église franciscaine ni 
autre église ou chapelle publique privilégiée, mais où il y a un oratoire 
public du Tiers-Ordre séculier ou une église dans laquelle une Frater
nité du Tiers-Ordre séculier a été canoniquement érigée, les Tertiai-
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